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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRETE n° DS - 2021/005 
portant délégation de signature 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, 

consacré aux Agences régionales de santé ; 
 
Vu  le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu  le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  le code du travail ; 
 
Vu  le code de la défense ; 
 
Vu  le code de l’environnement ; 
 
Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître 

des requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Île-
de-France, à compter du 3 septembre 2018. 

 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er 
 
Délégation est donnée à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins à effet de 
signer tous les actes relevant de sa direction. 
 
Cette délégation inclut la signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux procédures 
contentieuses relevant des actes faisant grief, dans les domaines visés ci-dessus et la 
désignation des agents, placés sous son autorité, chargés d’assurer la représentation de 
l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à l’audience dans le cadre desdites 
procédures. 
 
Article 2 
 
Demeurent réservés à la signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France :  
 

− les actes de saisine des tribunaux administratifs et de la chambre régionale des 
comptes d’Ile-de-France, 

 
− les arrêtés d’autorisation, de modification, de transfert ou de cessation d’activité des 

structures relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé d’Île-de-
France, à l’exception de ceux relatifs aux officines de pharmacie, aux laboratoires 
de biologie médicale et aux sociétés de transport sanitaire, 
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− les correspondances adressées au Président de la République, aux Ministres, aux 

membres du Gouvernement, aux parlementaires et aux Présidents des conseils 
régionaux et départementaux. 

 
 
Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de 
soins, la délégation qui lui est conférée est donnée, à : 
 

− Monsieur Pierre OUANHNON, Directeur adjoint de l’offre de soins. 
 
 
Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de 
soins et de Monsieur Pierre OUANHNON, Directeur adjoint de l’offre de soins, délégation 
de signature est donnée, dans la limite de leur champ de compétence, à :  
 

− Madame Marie-Cécile PONCET, Directrice du pôle « Ressources humaines en 
santé » 
 

− Madame le Docteur Béatrice SEVADJIAN, Directrice du pôle « Ville-Hôpital » 
 

− Madame Bénédicte DRAGNE-EBRARDT, Directrice du pôle « Efficience » 
 

− Madame le Docteur Catherine REY QUINIO pour les arrêtés relatifs aux comités 
médicaux des médecins hospitaliers relevant de sa compétence. 

 
 
Article 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de 
soins, de Monsieur Pierre OUANHNON, Directeur adjoint de l’offre de soins, et de 
Madame Marie-Cécile PONCET, délégation de signature est donnée, dans la limite de son 
champ de compétence, à Madame Gwenaëlle LE BRETON, Directrice adjointe du pôle 
« Ressources Humaines en santé » et Responsable du département « Personnel non 
médical ». 
 
 
Article 6 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de 
soins, de Monsieur Pierre OUANHNON, Directeur adjoint de l’offre de soins, et de 
Madame Marie-Cécile PONCET, de Madame Gwenaëlle LE BRETON, Directrice adjointe 
du pôle « Ressources Humaines en santé » et Responsable du département « Personnel 
non médical », délégation de signature est donnée, dans la limite de leur champ de 
compétence, à : 
 

− Monsieur Eric BONGRAND, Responsable du département « Accompagnement des 
professionnels ». 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-03-02-00018 - AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D�ÎLE-DE-FRANCE ARRETE n° DS - 2021/005

portant délégation de signature du Directeur général de l�Agence régionale de santé d�Île-de-France 5



3 

 
Article 7 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de 
soins, de Monsieur Pierre OUANHNON, Directeur adjoint de l’offre de soins, et de Madame 
le Docteur Béatrice SEVADJIAN, Directrice du pôle « Ville-Hôpital », délégation de 
signature est donnée, dans la limite de son champ de compétence, à Madame Agnès 
CARADEC-USEO, Directrice adjointe du pôle « Ville-Hôpital ». 
 
Article 8 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de 
l’offre de soins, de Monsieur Pierre OUANHNON, Directeur adjoint de l’offre de soins, de 
Madame le Docteur Béatrice SEVADJIAN, Directrice du pôle « Ville-Hôpital », et de 
Madame Agnès CARADEC-USEO, Directrice adjointe du pôle « Ville-Hôpital », délégation 
de signature est donnée, dans la limite de leur champ de compétence, à : 
 

− Madame Annaïg DURAND, Responsable du département « Virage ambulatoire » 
 

− Madame Sandrine BUSCAIL, Responsable du département « Qualité » 
 

− Monsieur le Docteur Romain HELLMANN, Responsable du département « Soins 
non programmés » 
 

− Madame Séverine TEISSEDRE, Responsable du service régional des transports 
sanitaires. 

 
Article 9 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de 
soins, de Monsieur Pierre OUANHNON, Directeur adjoint de l’offre de soins et de Madame 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT, Directrice du pôle « Efficience », délégation de signature 
est donnée, dans la limite de son champ de compétence, à Monsieur Franck ODOUL, 
Directeur adjoint du pôle « Efficience ». 
 
 
Article 10 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de 
soins, de Monsieur Pierre OUANHNON, Directeur adjoint de l’offre de soins et de Madame 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT, Directrice du pôle « Efficience » et de Monsieur Franck 
ODOUL, Directeur adjoint du pôle « Efficience », délégation de signature est donnée, dans 
la limite de leur champ de compétence, à : 
 

− Madame Gaëlle SANGER, Responsable du département « Pilotage médico-
économique » 
 

− Monsieur Olivier FERRAIN Responsable du département « Plateaux médico-
techniques » 
 

− Madame Anne DE SAUNIERE, Responsable du département « Politique du 
médicament et des produits de santé » 
 

− Madame Laure-Anne SCHERRER, Responsable du Département « Etablissements 
de santé et stratégie territoriale ». 
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Article 11 
 
L’arrêté n° 2020/018 du 25 juin 2020 portant délégation de signature du Directeur général 
de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France est abrogé. 
 
Article 12 
 
Le Directeur de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France.  
 
 
       Fait à Saint-Denis, le 02 mars 2021 
 
 
       Le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé  
d’Île-de-France 
 

 
 
Aurélien ROUSSEAU 
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DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES

ET DROITS INDIRECTS DE PARIS-AÉROPORTS

RUE DU SIGNE – BP 16108

95701 ROISSY CDG CEDEX

Site Internet : www.douane.gouv.fr

 ARRÊTÉ N°21001078

donnant délégation de signature à certains collaborateurs de M. Philippe LEGUÉ,
directeur interrégional des douanes de Paris-aéroports

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions modifiée, notamment son article 4 ;

Vu le décret n°82-632 du 21 juillet 1982 pris en application de l’article 3 du décret n°82-389 du 10 mai
1982 et de l’article 3 du décret 82-390 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets sur les services
fiscaux, les services douaniers et les laboratoires régionaux ;

Vu  l'arrêté  du  ministre  de  l'économie,  des  finances  et  de  l'industrie  du  12  novembre  2003  portant
règlement de comptabilité ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'état dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de
l’État ;

Vu le décret modifié n°2007-1665 du 26 novembre 2007 portant organisation des services déconcentrés 
de la direction générale des droits et droits indirects (DGDDI) ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique
(GBCP) ;

Vu l’arrêté ministériel  du 26 décembre 2013 relatif  au cadre de la  gestion budgétaire  et  au contrôle
budgétaire des ministères économiques et financiers pris en application de l’article 105 du décret 2012-
1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2018-99 du 14 février 2018 modifiant l’annexe I au décret n°2007-1665 du 26 novembre
2007 relatif  à  l’organisation des  services  déconcentrés de la  direction générale  des  douanes  et  droits
indirects ;

Vu l'arrêté du ministre de l’action et des comptes publics du 26 mars 2018 portant désignation, à compter
du  26  mars  2018,  de  M.  Philippe  LEGUÉ,  administrateur  général  des  douanes  et  droits  indirects,
directeur  interrégional des douanes de Paris-aéroports ;
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Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région
d’Île-de-France, préfet de Paris ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°IDF-2021-02-12-011  du  12  février  2021  portant  délégation  de  signature  à
M. Philippe LEGUÉ,  directeur  interrégional  des  douanes  de  Paris-aéroports,  pour  l'ordonnancement
secondaire  des  dépenses  dans  le  cadre  du  programme  « Opérations  immobilières  et  entretiens  des
bâtiments de l’État » (n°723) et du programme « Écologie » (n°362).

Sur proposition de l'administrateur général des douanes, directeur interrégional ;

Article 1er : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe LEGUÉ, administrateur général des
douanes,  directeur  interrégional,  la  délégation  consentie à  l’article  4  de  l’arrêté  préfectoral
IDF-2021-02-12-011 du 12 février  2021,  sera exercée par M. Jean-Luc CORNILLOU, administrateur
supérieur  des  douanes  -  directeur  régional,  M. Jean-François RUBLER,  administrateur  supérieur  des
douanes  -  directeur  régional,  M.  Jean-Claude  CAZALBOU,  administrateur  supérieur  des  douanes  -
directeur régional, Mme Évelyne SARTI, administratrice des douanes, Mme Céline GOUYER, directrice
des  services  douaniers  de  2ème classe,  M.  Michaël  DUFFET,  directeur  des  services  douaniers  de
2ème classe, Mme Anne-Sophie VITOUX, inspectrice principale de 2ème classe, Mme Violaine COLENT,
inspectrice  principale  de  2ème classe,  Mme  Anne  LADURE  ROUSSEL,  inspectrice  principale  de
1ère classe, Mme Laurence AUTHIER, inspectrice régionale de 3ème classe.

Article  2  :  En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Philippe  LEGUÉ,  administrateur  général  des
douanes,  directeur  interrégional,  la  délégation  consentie  l’article  4  de  l’arrêté  préfectoral
IDF-2021-02-12-011 du 12 février 2021 sera exercée,  pour les  dépenses dont le  montant unitaire est
inférieur à 3 000 euros, par Mme Soumeya ATTAFI, inspectrice, M. Philippe DEBUYSER, contrôleur
principal, Mme Moemoea TEISSIER, contrôleuse.

Article 3 : Toutes dispositions réglementaires, contraires et antérieures sont abrogées.

Article 4 : L'administrateur général des douanes, directeur interrégional et les fonctionnaires intéressés,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en préfecture
et publié au " bulletin d'informations administratives " des services de l’État.

                                                                                          Fait à Roissy, le 1er juin 2021.

                                                                                          Pour le Préfet d’Île-de-France 
                                                                                                   et par délégation,
                                                                  

       Le directeur interrégional des douanes de Paris-aéroports,
                                                  

         SIGNÉ

                                                                                                   Philippe LEGUÉ
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Préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris  
Secrétariat général aux politiques publiques 

Direction des affaires juridiques 
 
 

 
Préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris 
5, rue Leblanc 75 911 Paris Cedex 15 |  Standard : 01 82 52 40 00 
Site internet : https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france 

Arrêté du 7 juin 2021 

portant délégation de signature à  Mme Isabelle ROUGIER, 
directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement 

de la région d’Île-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

Officier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu le code de la construction et de l’habitat ; 

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l’Etat, les 
départements, les communes et les établissements publics ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions ;  

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié, modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968, et relatif aux 
décisions prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris pour l'application de l'article 3 du décret n° 98-81 du 11 
février 1998 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat 
dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2020-139 du 19 février 2020 modifiant certaines dispositions relatives à la préfecture de la région 
d'Ile-de-France, préfecture de Paris ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 
région d'Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu l’arrêté du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique du 13 mars 2008 portant 
modification des règles relatives à la comptabilité générale de l’Etat ; 

Vu l’arrêté de la ministre des affaires sociales et de la santé du 19 février 2014 portant désignation des préfets 
de région comme responsables des budgets opérationnels des programmes régionaux dont la direction 
générale de la cohésion sociale est responsable ; 
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Vu l’arrêté interministériel du 5 juillet 2018 portant nomination de Mme Isabelle ROUGIER, inspectrice générale 
des affaires sociales, en qualité de directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement 
(groupe I) de la région Île-de-France à compter du 23 juillet 2018 pour une durée de cinq ans ; 
 
Sur proposition du préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de la préfecture de la région d'Ile-de-
France, préfecture de Paris, 

 
ARRETE 

 
 
Titre 1er Délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire du préfet de la région d’Ile-
de-France 
 
 
Article 1er : En qualité de responsable de budget opérationnel de programme délégué, délégation de signature 
est donnée à Mme Isabelle ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du 
logement de la région d’Île-de-France, pour : 

1. Recevoir les crédits des programmes suivants : 

 « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat » (n° 135) ; 

 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » (n° 177) -
actions 12 et action 14 ; 

 « Inclusion sociale et protection des personnes » (n° 304) -action 14. 

2. Mettre ces crédits à disposition des services responsables d’unités opérationnelles, chargés de leur 
exécution, conformément à la répartition arrêtée par le préfet de la région d’Île-de-France ; 

3. Procéder à des réallocations en cours d'exercice budgétaire entre les services responsables d’unités 
opérationnelles. 

 
A compter du 15 septembre 2021, les réallocations d’un montant supérieur à 10% seront soumises au visa 
préalable du préfet de la région d’Ile-de-France. 
 
 
Article 2 : En qualité de responsable d'unités opérationnelles, sous réserve des dispositions de l’article 7, 
délégation de signature est donnée à Mme Isabelle ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de 
l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, 
au nom du préfet de la région d'Île-de-France, tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions, y compris ceux 
relatifs à la prescription quadriennale, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat 
dans le cadre des programmes suivants :  
 
 « Intégration et accès à la nationalité française » (n° 104) - action 15 ; 

 « Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la jeunesse et de la vie associative » 
(n° 124) ; 

 « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat » (n° 135) ; 

 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables» (n° 177) ; 

 « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement et de la mobilité durables » (n° 217) ; 

 « Immigration et asile » (n° 303) ; 

 « Inclusion sociale et protection des personnes » (n° 304) ; 

 « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354). 
 
 
Article 3 : Délégation de signature est donnée à Mme Isabelle ROUGIER, directrice régionale et 
interdépartementale de l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France, à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat 
dans le cadre du programme « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État » (n° 723), du 
programme « Compétitivité » (n° 363) et du programme « Cohésion » (n° 364). 
 
 
Article 4 : Délégation de signature est donnée à, Mme Isabelle ROUGIER, directrice régionale et 
interdépartementale de l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France pour signer toutes les pièces 
relatives à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le cadre des 
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programmes visés aux articles 3 et 4, y compris les arrêtés relatifs à la composition et au mode de 
fonctionnement des jurys de concours. 
  
 
Article 5 : Délégation de signature est donnée à, Mme Isabelle ROUGIER, directrice régionale et 
interdépartementale de l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions, tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions se rapportant à la fixation des dotations 
budgétaires des établissements sociaux ainsi que les actes relatifs à la gestion des crédits engagés par les 
arrêtés de tarification. 
 
 
Article 6 : A compter du 15 septembre 2021, le délégataire présentera à la signature du préfet de la région d’Ile-
de-France, préfet de Paris toutes les décisions portant attributions de subvention relatives à des dépenses dont 
le montant unitaire est supérieur à : 
 
- 400 000€ pour les subventions d’investissement ; 
 
- 100 000€ pour les subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marchés publics. 
 
Toutefois la délégation n’est pas limitée pour les actes attributifs de subventions qui font l’objet d’un avis émis 
par un comité d’aides présidé par le préfet de région ou son représentant. 
 
 
Article 7 : Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Île-de-France : 
 
 les ordres de réquisition du comptable public ; 

 les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional ; 

 les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

 les contrats de bail. 
 
 
Article 8 : En application des dispositions de l’article 69-5 du décret du 29 avril 2004 susvisé, Mme Isabelle 
ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-
France, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses collaborateurs, pour les cas d’absence et 
d’empêchement, dans la limite de leurs attributions. 
 
Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de 
Paris (direction des affaires juridiques). Cette décision de subdélégation sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris. 
 
 
Article 9 : Un compte-rendu d'utilisation des crédits de l'exercice budgétaire sera adressé semestriellement au 
préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris (secrétariat général aux moyens mutualisés). 
 
 
Titre 2 Délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire du préfet de Paris 
 
 
Article 10 : En qualité de responsable d'unité opérationnelle, délégation de signature est donnée, pour le 
département de Paris, à Mme Isabelle ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement d’Ile-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, au nom du préfet de la 
région d'Ile-de-France, préfet de Paris, tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions, y compris ceux relatifs à 
la prescription quadriennale, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes de 
l’Etat dans le cadre des programmes suivants :  

 « Intégration et accès à la nationalité » (n° 104) ; 

 « Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales » (n° 124) ; 

 « Développement et amélioration de l’offre de logements » (n° 135) ; 

 « Prévention de l’exclusion et insertion des personnes vulnérables » (n° 177) ; 

 « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la Mer » 
(n° 217) ; 

 «Immigration et asile » (n° 303) ; 
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 « Lutte contre la pauvreté : revenu de solidarité active et expérimentations sociales » (n° 304). 
 
 
Article 11 : Délégation de signature est donnée à Mme Isabelle ROUGIER, directrice régionale et 
interdépartementale de l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France, à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat 
dans le cadre du programme « Compétitivité » (n° 363) et du programme « Cohésion » (n° 364). 
 
 
Article 12 : Délégation de signature est donnée à Madame Isabelle ROUGIER, directrice régionale et 
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Ile-de-France, pour signer toutes les pièces relatives à 
la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le cadre des programmes 
listés aux articles 10 et 11, y compris les arrêtés relatifs à la composition et au mode de fonctionnement des 
jurys de concours. 
 
 
Article 13: A compter du 15 septembre 2021, le délégataire présentera à la signature du préfet de la région 
d’Ile-de-France, préfet de Paris toutes les décisions portant attributions de subvention relatives à des dépenses 
dont le montant unitaire est supérieur à : 
 
- 400 000€ pour les subventions d’investissement ; 
 
- 100 000€ pour les subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marchés publics. 
 
Toutefois la délégation n’est pas limitée pour les actes attributifs de subventions qui font l’objet d’un avis émis 
par un comité d’aides présidé par le préfet de région ou son représentant. 
 
 
Article 14 : Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris : 

 les ordres de réquisition du comptable public ; 

 les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur financier déconcentré ; 

 les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

 les marchés publics et avenants d'un montant supérieur à 500 000€. 
  
 
Article 15 : En application des dispositions de l’article 69-5 du décret du 29 avril 2004 susvisé, Mme Isabelle 
ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Ile-de-France, peut, 
sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses collaborateurs, pour les cas d’absence et 
d’empêchement, dans la limite de leurs attributions. En particulier, elle subdélègue sa signature au directeur de 
l'unité départementale pour les actes relevant du département. 
 
Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de 
Paris (direction des affaires juridiques). Cette décision de subdélégation sera publiée au recueil des actes 
administratifs (échelon de Paris) de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris. 
 
 
Article 16 : Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris : 
 
 les ordres de réquisition du comptable public ; 

 les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional ; 

 les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

 les contrats de bail. 
 
 
Article 17 : Un compte-rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé semestriellement 
au préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris (secrétariat général aux moyens mutualisés). 
 
 
Article 18 : Les arrêtés n° 75-2020-08-17-011, n°IDF-2020-08-17-013 du 17 août 2020 et n° IDF-2021-03-19-
00008 - 75-2021-03-19-00002 du 19 mars 2021 portant délégation de signature à Mme Isabelle ROUGIER, 
directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement de la région Île-de-France, en 
matière d'ordonnancement secondaire, sont abrogés 
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Article 19 : Le préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de la préfecture de la région d'Ile-de-France, 
préfecture de Paris, et la directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement de la 
région d’Île-de-France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs (échelons de Paris et de la région d’Ile-de-France) de la préfecture 
accessible sur le site Internet de la préfecture: www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 

Fait à Paris, le 7 juin 2021 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

 
SIGNE 

 
Marc GUILLAUME 

Préfecture de la Région d'Ile de France, Préfecture de Paris  - IDF-2021-06-07-00005 - Arrêté du 7 juin 2021 portant délégation de

signature à Mme Isabelle ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de l�hébergement et du logement de la région

d�Île-de-France, en matière d�ordonnancement secondaire

16


